
                                               

 

 

Programme de la formation

En conformité avec l’annexe II et III de l’arrêté du 17 août 2015 relatif à la 
délivrance du brevet de mécanicien 250 kW

 

Module M1-1 (Machines Marines)

Moteurs Diesel et à allumage commandé

Moteurs hors-bord 

Auxiliaires 

Sécurité 

Module M2-1 (Électricité)

Lois générales de l’électricité

Électricité à bord 

TOTAL FORMATION «
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Programme de la formation 

MÉCANICIEN 250 KW 
 

En conformité avec l’annexe II et III de l’arrêté du 17 août 2015 relatif à la 
délivrance du brevet de mécanicien 250 kW

 
(Durée : 105 h) 

FORMATION MODULAIRE 

Matières 

1 (Machines Marines) 

Moteurs Diesel et à allumage commandé 

Total module M1-1 

(Électricité) 

Lois générales de l’électricité 

Total module M2-1 

TOTAL FORMATION « MÉCANICIEN 250 KW » 
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En conformité avec l’annexe II et III de l’arrêté du 17 août 2015 relatif à la 
délivrance du brevet de mécanicien 250 kW 

Cours 
Formation 
Pratique 

12h00 21h00 

6h00 15h00 

3h00 12h00 

 3h00 

72h00 

6h00 9h00 

6h00 12h00 

33h00 

105h00 

sete@mer.gouv.fr 

 
                       


